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VIE DU SYNDICAT MIXTE

En 2023, le comité syndical s’est réuni à quatre reprises, pendant lesquelles 
22 délibérations ont été prises. Le bureau syndical a, de son côté, enregistré 

104 délibérations au cours des huit réunions de bureau.

En dehors des décisions budgétaires (adoption de la nomenclature M57, vote 
du compte administratif 2022, du budget prévisionnel 2023 et des décisions 
modificatives), ces débats ont permis, en particulier, de valider ou renouveler 
les conventions de partenariat (gestion des milieux aquatiques, observatoire 
photographique des paysages, coopération avec le Québec, Escapade Nature, 
nouveau programme Leader 2023-2027) et d’attribuer différents marchés : mise à 
jour de la stratégie touristique du Parc, communication visuelle, cartographie des 
végétations du site Natura 2000 Boucles de la Seine aval, location et maintenance 
des photocopieurs et travaux de plantation de haies et de restauration d’arbres 
têtards sur la commune de Jumièges. Les élus, par leurs délibérations, ont permis 
de lancer le nouvel Atlas de la Biodiversité Communale, de valider les différentes 
demandes de subventions (OPP, fond vert, Ademe, FNADT, Région Normandie) 
et le nouveau Contrat de Parc 2024-2026 avec la Région et les Départements de 
l’Eure et de la Seine-Maritime. Enfin, la démarche de révision de la charte a été 
officiellement enclenchée en vue d’écrire la prochaine feuille de route du Parc 
pour la période 2028-2043.
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Chiffres marquants de 2023

	 8 réunions de bureau

	 4 réunions de comité syndical

	 2 réunions de la commission des finances et 
1 réunion des financeurs du Contrat de Parc 
2021-2023

	 1 réunion de la commission transition 
économique

	 1 réunion de la commission éducation et 
culture

ÉDITO
Chaque année, c’est un plaisir pour moi de vous remettre ce bilan d’activités synthétique, 
présentant une sélection d’actions du Parc. Une version exhaustive du bilan d’activités est 
disponible sur demande auprès de nos services.

2023 a été une année charnière pour notre Parc, particulièrement chargée. En effet, au-delà des 
nombreuses actions menées sur le territoire, pour la majorité en partenariat, nous avons également 
débuté la préparation de notre cinquantième anniversaire, largement célébré en 2024. Fin 2023 
a également marqué le début de la procédure de révision de notre charte, avec un diagnostic de 
territoire et le lancement d’un vaste processus de concertation par le biais d’une enquête citoyenne. 
L’objectif étant de réfléchir ensemble au territoire que nous souhaitons pour l’avenir, avec pour 
objectif 2043 !

L’année 2023 a aussi permis l’aboutissement d’un projet d’envergure, engagé il y a près de dix ans, 
qui nous tenait particulièrement à cœur, la rénovation thermique et fonctionnelle de la Maison du 
Parc. Débutées à l’automne 2020 en pleine crise Covid, ces 3 années de travaux se sont conclues 
mercredi 18 octobre 2023, avec l’inauguration officielle de la Maison du Parc, en présence des 
élus et partenaires du Parc. Ce fut un moment important dans la vie du Parc, qui à l’aube de ses 
50 ans, offre une nouvelle jeunesse à son siège. Les locaux anciens ont été rénovés entièrement, 

d’autres ont été bâtis, le tout avec des matériaux biosourcés, le plus possible locaux, en cohérence avec notre charte et en lien avec le 
changement climatique. Un projet rendu possible grâce au soutien financier de la Région, des Départements, de l’État et de l’Europe. 

Ces locaux rénovés vont permettre de travailler et d’accueillir nos partenaires dans de meilleures conditions. L’ADN des Parcs naturels 
régionaux, dont le slogan est « Une autre vie s’invente ici » est l’expérimentation et l’innovation. Un territoire d’expériences qui permet 
de réfléchir et d’agir face à l’urgence du changement climatique. Dans ce document, vous trouverez de nombreux exemples de cette 
« autre vie », qui permet de trouver des solutions pour avancer, ensemble, vers l’équilibre d’un territoire durable.

Je ne peux terminer ces quelques lignes sans remercier l’équipe technique du Parc et sa directrice, les élus du bureau et du comité 
syndical, pour leur travail et nos différents partenaires, pour leur accompagnement et leur soutien. J’y associe également les membres 
du Conseil Scientifique et du Conseil de Développement Durable du Territoire.

Jacques Charron
Président du Parc naturel régional des Boucles de la Seine Normande

	 1 réunion de la commission aménagement du 
territoire

	 2 réunions de la commission des ressources 
humaines (représentants du personnel)

	 3 réunions du conseil scientifique

	 2 réunions du conseil de développement 
durable du territoire

	 4 réunions du comité de programmation 
Leader, 1 du comité de pilotage Leader pour 
la programmation 2014-2022 et 1 comité de 
pilotage pour la programmation 2023-2027
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BUDGET Éléments issus du compte administratif 2023

Le budget fonctionnement du Parc est stable 
comparativement aux années précédentes : 
des dépenses constantes dans leur répartition 
concernant les charges de personnel et la 
réalisation des ambitions de la charte du Parc  ; 
des recettes qui affichent une stabilité dans la 
part des cotisations statutaires et du programme 
d’actions.

Le déficit d’investissement se résorbe fin 2023 
avec la perception des subventions liées aux 
travaux de la Maison du Parc et après une avance 
de trésorerie importante sur l’exercice.
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Ambition 1
Être garant des équilibres dans un territoire riche et respectueux de ses paysages, 
de sa biodiversité et de ses patrimoines naturels et culturels

L’Obligation Réelle Environnementale est un outil foncier 
créé en 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la 

nature et des paysages. Ce dispositif a pour vocation de protéger 
durablement le patrimoine naturel d’un bien foncier. C’est un 
contrat par lequel le propriétaire (privé ou public) définit des 
engagements écologiques attachés à un bien immobilier, avec 
pour finalité la préservation de l’environnement et la transmission 
aux générations futures. Il se transmet automatiquement lors de 
la vente du bien. Pour la première fois en France, le Parc a 
contractualisé une ORE avec une industrie, Thalès.

Au cours d’un inventaire des mares en 2017, le Parc a découvert 
un site de migration d’Amphibiens sur la zone d’activités de 
l’Ecopôle, rue de Saint-Ulfrant, à Pont-Audemer. Cette population 
d’amphibiens, composée de six espèces protégées (notamment 
Grenouille rousse, grenouille agile, triton palmé, crapaud 
commun, grenouille verte) fait l’objet d’un suivi scientifique par le 
Parc. Il a malheureusement été constaté que 50 % des espèces 

Une ORE mise en œuvre sur un site industriel, une première en France !

étaient écrasées par les voitures sur les routes. Le Parc a ainsi 
mis en œuvre le programme d’action participatif « Renaturons-
nous » (créé par l’association Cardere) avec les entreprises 
volontaires du secteur. Depuis 2019, l’entreprise Thalès s’est 
fortement impliquée dans une démarche de renaturation de son 
site industriel. Cela s’est concrétisé par la restauration de deux 
mares, la création d’un verger conservation, l’installation de 
nichoirs et gites à insectes, la pose d’une ruche, la plantation de 
haies et la mise en place d’une gestion différenciée des prairies.

Suite à la réalisation de ces travaux, le programme 
s’est poursuivi avec la signature d’une Obligation Réelle 
Environnementale, associée à une notice de gestion. Sur 
les sept hectares du site, un hectare est contractualisé avec 
les deux mares, les réseaux de haie et le verger. Vendredi 
17 mars 2023, l’entreprise Thalès et le Parc ont présenté les 
aménagements environnementaux réalisés à l’occasion d’une 
inauguration officielle.
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Le vallon du Vivier est un site de 7,9 hectares, propriété de 
l’État et géré par le Parc depuis 1977, situé sur la commune 

de Tancarville. C’est un boisement alluvial traversé par un cours 
d’eau, le Vivier, hébergeant des pontes de Chabot, une espèce 
d’intérêt communautaire. Classé Natura 2000 depuis 2002 sous 
le nom de Val Églantier, son Document d’Objectifs (Docob) a été 
actualisé en 2015. 

En parallèle, le Parc a rédigé un plan de gestion du site entre 
2014 et 2015, qui affiche des objectifs écologiques similaires au 
Docob, portant notamment sur le maintien du boisement alluvial 
présent, avec son cortège d’arbres vieillissants, à cavités et 
d’arbres morts. Afin de maintenir et d’améliorer les fonctionnalités 
optimales de ce milieu, la non gestion du boisement est engagée 
depuis 2015.

Le Conservatoire d’espaces naturels (CEN) de Normandie 
porte depuis 2017 un Programme régional d’espaces en libre 
évolution (Prêle). Son objectif principal est de provoquer un 
changement de regard sur la nature en libre évolution. Au regard 

Le Vallon du Vivier, un site naturel en libre évolution

des intérêts conjoints entre la gestion du site et ce programme, 
le Parc, l’État et le CEN de Normandie ont signé le vendredi 
24 novembre 2023 une convention d’engagement sur 30 ans 
pour l’inscription de ces parcelles boisées du vallon du Vivier 
au réseau d’espaces en libre évolution. Il s’agit d’un principe 
consistant à laisser la forêt se développer sans intervention 
humaine. Le but est de permettre aux écosystèmes de suivre 
leurs dynamiques naturelles, en réponse aux variations 
hydrologiques, sédimentaires et climatiques. En conséquence, 
les arbres, la végétation et la faune évoluent en fonction des 
inondations, des dépôts alluvionnaires et des caractéristiques 
pédologiques. La libre évolution favorise ainsi la biodiversité, 
en créant des habitats variés pour de nombreuses espèces. 
Elle permet également d’observer des processus naturels tels 
que la régénération forestière ou la formation de micro habitats 
sur les vieux arbres. Ce principe est appliqué dans une optique 
de conservation et de résilience écologique. Pour suivre ces 
évolutions, les agents du Parc, en collaboration avec le CEN, 
ont mis en place un protocole de suivi du boisement qui aura 
lieu tous les 10 ans. 
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Chiffres marquants de 2023
	 7 espèces exotiques envahissantes végétales gérées et donc limitées par 

le Parc

	 1 action de lutte contre la Crassule de Helms (plante exotique envahissante)

	 130 espèces d’oiseaux identifiées entre avril et juin 2023 dans le cadre du 
programme de suivi par point d’écoute

	 1 comité de pilotage Natura 2000 organisé pour le site Val Églantier

	 5 contrats Natura 2000 signés pour les sites Marais Vernier Risle Maritime 
(MVRM) et Boucles de la Seine Aval (BSA)

	 37 personnes publiques et privées ou porteurs de projets accompagnés 
dans le cadre de l’animation de l’accompagnement des évaluations 
d’incidences Natura 2000 (11 BSA + 26 MVRM)

	 1 012 chauves-souris en hibernation inventoriées en janvier dans les 
cavités suivies par le Parc, avec le Groupe Mammalogique Normand (159 
pour MVRM et 853 pour BSA)

	 3 suivis des procédures d’évolution de PLUi : Le Havre Seine Métropole, 
Pays de Honfleur Beuzeville, Roumois Seine

	 18 000 données transmises sur la plateforme régionale du Système 
d’Information de l’inventaire du Patrimoine naturel ODIN en 2023

	 2 accompagnements dans l’élaboration des documents d’urbanisme 
(Caux Seine Agglo et Roumois Seine)

	 1 journée technique de bilan des ateliers Hors les murs de Rives-en-Seine 
et Duclair : « Les petites villes de demain face au changement climatique »

	 8 conseils à la plantation de haies

	 10 permanences à Caux Seine Agglo pour des conseils en architecture

	 2 Obligations Réelles Environnementales signées avec 1 particulier et 1 
commune (Honguemare-Guenouville)

	 7 projets d’aménagement accompagnés, dont le Schéma Régional des 
Carrières

Le Parc est animateur de trois sites Natura 2000 et gère 
quelques 487 hectares de milieux naturels. Dans ce cadre, il 

dispose de nombreuses données sur les habitats et la végétation 
de son territoire, mais elles sont fragmentaires, anciennes et ne 
peuvent être utilisées dans leur globalité. Dans le cadre de la 
révision des documents d’objectifs des sites Natura 2000 ainsi que 
des plans de gestion des sites dont il est gestionnaire, le Parc a 
souhaité se doter d’une cartographie homogène des végétations et 
des habitats d’intérêt communautaire, accompagnée d’une 
évaluation de leur état de conservation. Ces études se basent sur 
l’utilisation de la phytosociologie, une science qui étudie les 
communautés végétales, leurs compositions, leurs structures et 
leurs relations avec l’environnement. Elle permet de classifier les 
groupements de plantes en fonction de leur cohabitation et des 
conditions écologiques. Ainsi, les sites Natura 2000 Marais Vernier 

Une cartographie des végétations récente et homogène

Risle Maritime et Val Églantier ont été caractérisés entre 2020 et 
2021, totalisant respectivement 8 356 ha et 8 ha. Ce travail 
d’actualisation est engagé sur les sites Natura 2000 Boucles de 
Seine aval sur la période 2023-2025 avec 6 536 hectares 
caractérisés. Enfin, cette cartographie a été faite en 2023 sur huit 
des sites gérés par le Parc pour une superficie de 42,75 hectares.

Ces données permettront d’évaluer sur le long terme la diversité 
et la richesse des habitats naturels, de protéger les végétations 
menacées et planifier l’aménagement du territoire de manière 
durable. Elles permettent de surveiller les changements 
environnementaux et d’identifier les zones sensibles. Ces 
informations sont également nécessaires à l’évaluation des 
impacts des projets, à la restauration des habitats dégradés et à la 
surveillance des espèces invasives.

Marais de Caudebec-en-Caux, Rives-en-Seine
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Ambition 2
Plan de Paysage Afterres 2050 Seine normande : 
territorialiser pour mieux sensibiliser

Coopérer pour un développement local, durable, innovant et solidaire

Le changement climatique impose à la société de s’adapter. 
Augmentation du niveau de la mer, diminution de la 

pluviométrie, événements météorologiques extrêmes, ces 
phénomènes ont des conséquences nocives sur les espèces et les 
milieux, et perturbent l’activité agricole. Si l’agriculture subit les 
aléas climatiques, elle en est pourtant en partie responsable : 30% 
des émissions de gaz à effet de serre sont liées aux pratiques 
agricoles. Cependant, l’agriculture peut aussi être pourvoyeuse de 
solutions. Ainsi, en accompagnant le monde agricole dans son 
adaptation au changement, en lui permettant de réduire son 
empreinte carbone, nous pouvons permettre la résilience du 
territoire. 

Fort de ce constat, le Parc et ses partenaires (Métropole Rouen 
Normandie et Le Havre Seine Métropole) ont expérimenté une 

déclinaison locale du Scénario Afterres 2050, qui a fourni les 
grands objectifs de transformation agricole à suivre. Comment cela 
se traduit-il dans l’espace ? Comment accompagner les acteurs 
locaux pour initier dès à présent la transition ? Afin de répondre 
à ces questions, le Parc a poursuivi le travail de définition du 
scénario Afterres Seine normande 2050, en déclinant un scénario 
paysager à l’échelle d’une commune. Passer par la dimension 
paysagère permet d’aborder les enjeux agricoles dans un contexte 
plus élargi (urbain, infrastructures, loisirs, industrie, etc.), de 
recueillir et partager les perceptions de chaque acteur et d’utiliser 
la représentation graphique pour visualiser les transformations à 
réaliser.

En 2023, un appel à projet a retenu la commune de Maulévrier 
Sainte-Gertrude pour cette expérimentation, qui comportait quatre 
phases :
1.	 Un diagnostic agricole, alimentaire et paysager partagé,
2.	 Une identification des enjeux prioritaires au regard d’Afterres 

2050 et du changement climatique,
3.	 Une projection idéale en 2050 et une phase d’idéation pour 

imaginer les actions à réaliser,
4.	 Un phasage des actions à réaliser et une planification 

dessinée des paysages résultants de ces actions.

Par le biais d’ateliers, cette démarche a réuni des habitants, des 
élus et des agriculteurs, qui ont échangé leurs visions et attendus 
pour leur territoire de 2050. Il s’agit maintenant d’enclencher 
la première étape pour mettre en œuvre de manière effective 
et concrète l’adaptation du territoire aux enjeux climatiques et 
environnementaux actuels. Enfin, un guide méthodologique a 
été rédigé pour permettre à d’autres communes de reproduire la 
démarche et d’orienter leurs projets communaux dans la prise en 
compte de l’agriculture et de l’alimentation au service des habitants.

Création d’une Société coopérative d’intérêt collectif (SCIC) 
pour valoriser le bois agricole en énergie

Dans la poursuite du programme de coopération LEADER 
FRANSU, qui avait permis au Parc, à Dinan Agglomération, 

à la SCIC Énergies Renouvelables Pays de Rance et à des 
partenaires finlandais d’échanger sur la place des forêts et des 

haies dans la transition énergétique, le Parc et l’association 
EDEN (Énergie Durable En Normandie) ont travaillé conjointement 
à la constitution d’une Société Coopérative d’Intérêt Collectif afin 
de structurer la filière de valorisation du bois agricole.
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Chiffres marquants de 2023
	 10 partenaires mobilisés dans le futur consortium « dialogue 

territorial », autour de la gestion des forêts du territoire

	 4 projets présentés par les étudiants de l’École Nationale Supérieure 
d’Architecture de Normandie à la commune du Perrey pour leur future 
halle de centre bourg en bois local

	 39 professionnels intéressés par la création d’un dispositif 
d’accompagnement à l’auto-réhabilitation accompagnée (ARA) sur le 
territoire du Parc

	 18 bénéficiaires de la marque Valeurs Parc naturel régional fin 2023 
après l’attribution à 2 nouveaux prestataires : « Wood and berries » à 
Jumièges et « La Petite Maison » à Saint-Pierre-du-Val

Grâce au soutien de la Région Normandie et à l’accompagnement 
de l’Agence pour le développement régional et l’entreprise sociale 
et solidaire (ADRESS) à travers l’incubateur « KATAPULT », 
les contours de l’activité de la coopérative ont été définis et la 
mobilisation des acteurs (situés sur les départements de la Seine 
Maritime et de l’Eure), qui constitueront le territoire d’actions de 
la SCIC, a débuté. Ainsi, il a été décidé de centrer les activités 
de la future coopérative autour des haies agricoles, en intégrant 
l’ensemble des composantes nécessaires à leur préservation et à 
la restauration du maillage bocager normand. Trois pôles ont été 
identifiés : plantation, gestion durable et labellisation ; entretien et 
valorisation ; et vente de chaleur clés en main. 

L’objectif principal de la coopérative est de s’appuyer sur les 
compétences et les savoir-faire de chacun en faveur de la 
préservation des haies et de proposer des services intégrés allant 
de la réalisation de chantiers de plantations de haies à l’installation 
et à l’exploitation de chaudières biomasse de petite et moyenne 
puissance mobilisant le bois issu de l’entretien des haies du territoire. 
L’intégration de l’ensemble de la chaîne de valeur doit permettre 

une meilleure valorisation des haies et une meilleure redistribution 
de la valeur afin d’encourager à la plantation et à leur entretien. 
Cette action permettra d’assurer la préservation de l’ensemble 
des services rendus par le bocage en termes de biodiversité, de 
paysages, de lutte contre l’érosion et le ruissellement, de stockage 
de carbone, …

>> Leader

Le 20 mars 2023, la Région Normandie 
a sélectionné la candidature pour le 
programme Leader 2023-2027, avec un 
montant global de 1 853 631 € alloué au 
Groupe d’action local Seine Normande 
pour 5 ans. La stratégie locale a pour 
priorité ciblée : un « Développement rural 
moteur d’innovation et de lien social, 
résilient face au changement climatique ».

>> MAEC

L’année 2023 marque le début d’une 
nouvelle programmation de la Politique 
Agricole Commune et la possibilité 
pour les agriculteurs de s’engager 
dans de nouvelles Mesures Agro 
Environnementales et Climatiques 
(MAEC). À l’issue, de la campagne de 
contractualisation, environ 4600 ha 
de prairies ont été engagées sur 120 
exploitations différentes. Sur ces parcelles, 
les éleveurs concernés s’engagent à 
mettre en place des pratiques agricoles 
permettant de favoriser la biodiversité.

>> Forêts récréatives

Les 14 et 15 juin, le Parc et le Cetaps 
(Université de Rouen) ont organisé un 
colloque autour des forêts récréatives 
et leur gouvernance. Les réflexions 

EN BREF...EN BREF...
concernaient l’accueil du public en forêt, la 
mise en tourisme des territoires forestiers, 
l’évolution du paysage, les forêts urbaines 
ou encore les changements face au 
changement climatique.

>> Retour éventuel du cerf 
en forêt de Brotonne

Le Parc a accueilli en 2023 deux 
stagiaires, Alice Martin et Sarah 
Bachelart, qui ont travaillé sur les 
ressources accessibles aux cervidés en 
forêt domaniale et les avis des différents 
acteurs (chasseurs, agriculteurs, 
forestiers et grand public) concernés 
par ce potentiel retour du cerf. Au fait 
de leur travail, il est possible d’affirmer 
que la forêt domaniale de Brotonne a 
une capacité alimentaire considérée 
globalement comme moyenne à faible 
pour les cervidés. Les peuplements 
feuillus sont plutôt nourriciers tandis 
que les peuplements résineux offrent 
davantage de cachettes car la végétation 
y est moins appétente. La concertation 
se poursuit autour de cette question.

>> Requalification 
de la Route des Chaumières 
et stratégie tourisme

Grâce à un financement du FNADT et 
du Département de la Seine-Maritime, 
deux consultations ont été lancées 
par le Parc pour la réalisation de 
l’étude de Requalification de la route 
des chaumières et la future stratégie 
touristique du Parc. Le groupement des 
cabinets Geosystème et Maîtres du Rêve 
a été retenue. En 2023, le diagnostic 
a été effectué pour ces deux études et 
les cibles prioritaires de la future route 
touristique ont été identifiées.

>> Patur’Ajuste

Le Parc a lancé une démarche 
d’accompagnement des éleveurs 
du territoire intitulé Patur’Ajuste. 
Déployée par la structure de conseil, 
de formation et d’accompagnement, 
Scopela, elle se base sur une meilleure 
compréhension des interactions entre le 
comportement alimentaire des animaux, 
le fonctionnement biologique des 
végétations et les pratiques d’élevage. Il 
s’agit de déterminer comment produire 
sur des milieux naturels en limitant 
l’artificialisation des végétations et des 
pratiques, et d’accompagner les éleveurs 
et éleveuses à les mettre en place de 
manière autonome sur leur ferme.

>> Canard de Duclair

La délégation de l’incubation s’est 
poursuivie en 2023, auprès des éleveurs 
partenaires. Le mode de fonctionnement 
n’a pas permis de produire beaucoup de 
canetons en 2023. Concernant le projet 
de micro abattoir collectif public-privé, 
c’est un échec faute de financement 
complémentaire, malgré la participation 
de la Ville de Duclair et l’apport de fonds 
Leader.
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Ambition 3
Tisser des liens entre les habitants et leur territoire en construisant un sentiment 
d’appartenance et une culture commune

En 2022-2023, pour la première fois, le thème de la saison 
culturelle du Parc a été associé à celui du CTEJ (Contrat 

territoire enfance jeunesse). Cette saison intitulée « Des arbres 
parmi nous » invitait à nous interroger sur le rapport que l’homme 
entretient avec l’arbre, en tant que matière, en tant que 
ressource ou encore en tant qu’être vivant au cœur de la 
biodiversité et des aménagements humains, le tout dans un 
contexte de transition écologique. Pour réaliser la mise en récit, 
la compagnie M42 a suivi plusieurs rendez-vous du Parc. Louise 
Brzezowska-Dudek, metteuse en scène et Benoit Déchaut, 
créateur sonore, ont réalisé un podcast retraçant les différents 
moments vécus durant l’année. Ce dernier a été diffusé lors de 
la clôture de saison et mis en ligne sur le site Internet du Parc. 
Les artistes sont également intervenus auprès des classes 
participant au CTEJ pour réaliser des fictions sonores. 
L’association du thème du CTEJ et de la saison culturelle du 
Parc permet aux enfants et leurs familles de rencontrer les 

Saison culturelle et actions en milieu scolaire sur le thème de l’arbre

artistes, déjà intervenus en classe, dans le cadre extra-scolaire 
lors des rendez-vous du Parc. 

Sept Rendez-vous du Parc ont été proposés au cours de cette 
saison (5 en 2023). En octobre 2022, le spectacle d’ouverture 
de saison, «  Les amuseurs des arbres », dans le grand noyer 
de Corneville-sur-Risle par la compagnie «  Le théâtre des 
sept lieues  » a réuni une centaine de spectateurs. Ont suivi 5 
rendez-vous participatifs : « initiation au bain de forêt » à Aizier, 
«  découverte de l’école du dehors en famille  » à Allouville-
Bellefosse, « balade nature et atelier Cyanotype », à Conteville, 
«  spectacle photosynthèse  » par La compagnie des arbres à 
Vatteville-la-Rue dans le cadre des Nuits des Forêts et suivi d’un 
bivouac en forêt. Pour clore cette saison culturelle, la compagnie 
In Fine a présenté le spectacle « 2 dans l’arbre » à Bourneville-
Sainte-Croix. Ce dernier évènement de la saison a été suivi par 
une soixantaine de personnes.
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Ces trois dernières années, de nouvelles actions ont été 
mises en place à destination des 12-17 ans. Ce travail a 

abouti fin 2023 à un nouvel axe structurant de l’action du Parc 
avec de nouveaux partenariats :

•	 Pour la troisième année consécutive, le Parc est relais local 
du dispositif régional Génération Demain à destination des 
lycéens. Il anime ce dispositif grâce à un réseau d’acteurs 
économiques locaux de la transition écologique prêts à 
témoigner aux jeunes leurs expériences à travers des 
rencontres et des ateliers participatifs. Lycées impliqués 
depuis le début du dispositif : Lycée Notre-Dame à Elbeuf-
sur-Seine, Lycée Jacques Prévert à Pont-Audemer, Lycée 
Raymond Queneau à Yvetot, Lycée agricole d’Yvetot. 

•	 L’escapade nature, colonie de vacances itinérante et nature 
pour les jeunes habitants du Parc (13-17 ans) a été créée 
en partenariat avec l’association d’éducation populaire 
Des Camps sur la Comète, nouvellement implantée en 
région rouennaise. Après deux années d’expérimentation 
dont 2023, l’escapade a atteint un fonctionnement optimal 
en 2024 et peut désormais être transférée à de nouveaux 
porteurs de projets. 

•	 Le conseil des jeunes (15-18 ans) a été créé à la rentrée 
2023/2024 en partenariat avec le lycée agricole de Tourville 
sur Pont-Audemer. Six jeunes ont suivi un parcours de 
découverte du Parc (le territoire, les missions des agents, 
les actions mises en place par les acteurs locaux) et ils 
doivent maintenant décider d’actions à mettre en œuvre eux 

Le 29 mars 2024 s’est achevée l’opération d’inventaire 
croisé des patrimoines, entamée 3 ans plus tôt en partenariat 

avec la Région Normandie, sur 10 communes occupant les 
marges nord du plateau du Roumois : Roumois : Hauville, Routot, 
La Haye-de-Routot, La Haye-Aubrée, Étreville, Bourneville-
Sainte-Croix, Aizier, Vieux-Port, Tocqueville et Trouville-la-Haule. 
Afin de dégager une vision globale et vivante du territoire, les 
inventaires croisés des patrimoines recensent, sur les communes 
du Parc, le patrimoine bâti, les éléments paysagers associés et la 
mémoire orale. Cette entreprise de connaissance fine du territoire 
vise à sensibiliser les élus et les habitants à la richesse et à la 
diversité de leur cadre de vie. 

Structuration de l’action d’éducation au territoire pour les 12-17 ans

Fin de l’inventaire croisé des patrimoines du Roumois avec une exposition originale

même avec l’aide du Parc. Ces jeunes intègrent également 
la gouvernance du programme européen LEADER Seine 
Normande en donnant leur avis sur les dossiers de demande de 
financement. Cette action est encore en expérimentation avant 
de pouvoir être proposée à d’autres établissements du Parc 
accueillant des internes (MFR, Lycées, Centres de formation...).

Cette opération programmée entre 2021 et 2023 avait été 
découpée en 3 secteurs d’inventaires annuels, afin d’assurer un 
meilleur suivi de son avancement. Des restitutions intermédiaires 
– sous forme de cartes interactives, synthèses communales, 
dossiers d’inventaire – ont été assurées auprès de chaque 
commune. Des animations (RDV du Parc, visites sensorielles, 
etc.) ont été organisées pour le grand public ou pour les scolaires 
afin de leur restituer les connaissances acquises. Des rendez-
vous individuels avec des élus et des techniciens ont été pris pour 
les aider à identifier les éléments de patrimoine à protéger dans le 
cadre des documents d’urbanisme…

La redécouverte des filières agricoles et marchandes 
du Roumois
Pour couronner ces trois années d’inventaire et valoriser la riche 
histoire de ce territoire agricole et marchand, un projet d’exposition 
a vu le jour, sous le format d’une exposition itinérante, présentée en 
plein air et intitulée « A la recherche des halles perdues ». Conçue 
en lien étroit avec l’Ethnothèque, Musée des Boucles de la Seine 
Normande, elle valorise également les objets ethnographiques du 
musée concernés par le territoire étudié.  L’exposition inaugurée le 
12 juillet 2023 sous la halle de Routot en présence d’une centaine 
de personnes a circulé dans huit communes différentes entre 
juillet et octobre 2023 (Etreville, Barneville-sur-Seine, Trouville-
la-Haule, Bourneville-Sainte-Croix, Honguemare-Guenouville, 
Hauville, La Haye-de-Routot), ce qui a permis à un grand nombre 
d’habitants de découvrir, au plus proche de chez eux, l’histoire 
originale des circuits de marchandises et des pratiques agricoles 
sur le Roumois. Les six modules de cette exposition ont intégré 
le catalogue des expositions itinérantes de l’Ethnothèque pour de 
futures présentations sur les communes du Parc. La présentation 
de l’exposition a été accompagnée par la publication d’un 
livret d’exposition permettant de transmettre des informations 
complémentaires au public : photographies inédites, citations 
d’auteurs, extraits de la collecte de mémoire orale. Des visites 
guidées ont été organisées pour des scolaires (école primaire, 
étudiants de BTS) mais aussi pour des agents du Parc et de la 
Région Normandie. 



Après trois années de travaux et une crise sanitaire, la Maison 
du Parc s’est progressivement rouverte au public. Les travaux 

ayant logiquement laissé quelques séquelles sur le site, quelques 
aménagements à l’extérieur et dans l’accueil de la Maison du Parc 
ont été réalisés. Des massifs de fleurs et un jardin potager ont été 
plantés aux abords de l’accueil. Des travaux supplémentaires ont 
été nécessaires suite à d’inédits épisodes d’inondations dans le 
bâtiment de la grange récemment réaménagé, liés au ruissellement 
de la parcelle agricole située de l’autre côté de la rue, ancienne 
prairie désormais plantée en maïs. Une noue et une buse 
permettent à présent d’évacuer l’eau sans avoir d’impact sur les 
bureaux. En parallèle, une mise en conformité avec le règlement 
de publicité a été entrepris, des panneaux ont été retirés sur le 
parking visiteur en 2023. 	

Un lieu de renseignement accueillant
Des panneaux d’informations ont été posés, donnant des 
indications patrimoniales et historiques sur les différents 

La Maison du Parc, un lieu d’accueil pour les habitants et les touristes

bâtiments du site, ainsi que les actions menées par le Parc. 
L’accueil touristique a été aménagé avec du nouveau mobilier et 
une décoration en lien avec notre territoire. Comme chaque été 
ces dernières années, la Maison du Parc a ouvert ses portes aux 
touristes du 1er avril au 30 septembre, tous les jours de la semaine, 
ainsi que les week-ends en juillet-août. Près de 2 200 visiteurs se 
sont arrêtés et ont demandé un renseignement à l’accueil de la 
Maison du Parc (les visiteurs en balade sur le site à l’extérieur 
ne peuvent être comptabilisés). L’accueil propose également la 
location de vélos (musculaires ou à assistance électrique) et a 
obtenu la labellisation Accueil Vélo, permettant de répondre aux 
attentes des cyclotouristes. 

Ces aménagements sont une première phase, d’autres 
suivront dans les années à venir, avec pour objectif de 
redonner une âme à la Maison du Parc et d’en faire un lieu 
d’accueil et de vie, aussi bien pour les touristes que les 
habitants du territoire.

Chiffres marquants de 2023
	 50 classes bénéficiaires d’un parcours Je découvre mon Parc

	 53 assistantes maternelles impliquées dans l’éveil à la nature

	 45 classes accompagnées pour la pratique de l’école du dehors 

	 4 nouvelles communes pour l’inventaire croisé des patrimoines : Aizier, 
Vieux-Port, Tocqueville, Trouville-la-Haule

	 318 bâtis recensés : 11 remarquables, 80 très intéressants, 209 
intéressants, 5 détruits ou en ruines, 3 archéologiques, 10 non vus 

	 102 objets anoxiés issus des collections textiles 

	 300 notices mises à jour sur le portail en ligne des collections 

	 8 expositions itinérantes de l’Ethnothèque sur le territoire du Parc en 2023 
et vues par environ 1 632 visiteurs

	 72 objets de l’Ethnothèque prêtés à l’occasion d’expositions temporaires 
dans les musées du territoire et au-delà

	 2 800 connexions et 2 000 visiteurs sur Biodiv’en Seine, l’atlas en ligne de 
la faune et de la flore du Parc

	 127 chapiteaux et 18 stands prêtés pour des événements locaux

	 47 000 exemplaires de L’écho des Boucles, diffusés par 63 communes 
(sur 78) assurent la diffusion en boite à lettres

	 89,4 %, le taux de remplissage des Rendez-vous du Parc

	 46 744 visiteurs uniques sur le site Internet du Parc
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FIN DES TRAVAUX

ET INAUGURATION DE LA MAISON DU PARC

Débuté à l’automne 2020, un programme de trois 
années de travaux consistant en la rénovation 
thermique et fonctionnelle des bâtiments s’est 
conclu mercredi 18 octobre 2023 avec l’inauguration 
officielle de la Maison du Parc par Jacques Charron, 
président du Parc, en présence d’élus régionaux, 
départementaux, communaux et intercommunaux, 
et de représentants de l’État.

À l’aube de ses 50 ans, le Parc offre une nouvelle jeunesse 
à son siège, la Maison du Parc, situé à Notre-Dame-de-

Bliquetuit. Les locaux anciens ont été rénovés entièrement, 
d’autres ont été bâtis, le tout avec des matériaux biosourcés et le 
plus possible locaux, en cohérence avec ses actions menées, 
notamment en lien avec le changement climatique. Dans sa 
démarche architecturale remarquable, ce projet visait à réduire 
l’empreinte carbone du syndicat mixte du Parc par un effort 
d’isolation des locaux et le recours aux énergies renouvelables et 
locales. Il s’agissait également de mettre en valeur les bâtiments 
existants, d’améliorer les conditions de travail des agents du Parc 
en regroupant ceux-ci sur un seul lieu, d’améliorer les conditions 
de conservation des collections ethnographiques conformément 
aux exigences du label « Musée de France », et d’améliorer 

l’accueil du public (scolaires, partenaires, touristes, etc.). L’objectif 
était de faire de la Maison du Parc un lieu de démonstration en 
matière de sobriété énergétique et d’utilisation des matériaux 
locaux biosourcés. Des visites sont régulièrement proposées aux 
habitants, professionnels et élus du territoire, pour mieux 
comprendre le parti pris et donner envie de le décliner. Le 
bâtiment répond au label BBC (Bâtiment Basse Consommation) 
Rénovation 2009.

Le chantier était suivi quotidiennement par Frédéric Closset, 
architecte du Parc. En effet, le Parc disposant dans son équipe 
d’un architecte DPLG, le choix a été fait de lui confier la maîtrise 
d’œuvre du projet. Le projet s’est déroulé en plusieurs tranches 
de travaux, une opération à tiroirs qui a permis la réhabilitation 
des bâtiments tout en limitant l’impact sur les conditions de travail 
des agents et en réduisant leurs déplacements ou les coûts liés à 
la location de bureaux ou de bungalows.

Le coût total de la rénovation fonctionnelle et thermique de la 
Maison du Parc (travaux, provisions, frais annexes) s’élève à 
3 285 478 euros TTC. Le financement du projet a été soutenu 
par la Région Normandie (500 000 €), les Départements de la 
Seine-Maritime (500 000 €) et de l’Eure (250 000 €), les fonds 
européens  : FEDER (199  724  €), LEADER (30 923 €), IDEE 
Action Promotion des Énergies Renouvelables (54 900 €), ainsi 
que le Parc en autofinancement (578 350 €) par le biais d’un 
emprunt (624 000 €).



Les Parcs naturels 
régionaux normands s’associent

En 2023, le Parc s’est fortement impliqué dans le réseau 
national. D’une part grâce à son président, Jacques Charron, 

membre du bureau fédéral (dix demi-journées), président de la 
commission Forêt (deux commissions, un séminaire de trois 
jours), président référent de la fédération sur le renouvellement 
de la charte du Parc du Vexin français (trois jours) ; ainsi que par 
le biais de sa directrice Laurence Dervaux dans le cadre de 
l’assemblée générale de la fédération des Parcs (un jour), des 
cinq réunions de directeurs, des trois jours de séminaires des 
directeurs, des trois jours de séminaire Éducation et Culture dont 
elle est directrice référente et des commissions nationales sur ce 
sujet (deux jours). Enfin, des membres de l’équipe étaient 
impliqués dans les séminaires thématiques (communication, 
éducation et culture, agriculture, marque Parc, administration, 
forêt, etc.), travaillant notamment sur l’édition d’un nouveau 
« beau livre » qui sortira en 2024, aux techniques d’animation en 
extérieur, nous guidant sur des appels à projet, répercutant les 
conséquences des décisions nationales ou européennes, révisant 
le référentiel Marque Valeurs Parcs, préparant la réponse aux 
appels à projet nationaux ABC, Hors les murs, etc.

À l’échelon régional, l’Interparc normand prend son envol pour sa 
première année de plein d’exercice :
•	 six rencontres techniques en visio entre directeurs, 
•	 deux rencontres avec les élus, 
•	 un projet d’université populaire (3 webinaires en projet pour 

2024/2025), 
•	 trois rencontres (Perche, Marais du Cotentin et du Bessin 

et Boucles de la Seine Normande) des élus et directeurs 
normands et de la fédération, initiant le travail pour la 
déclinaison des travaux du GIEC (Groupe d’experts 
intergouvernemental sur l’évolution du climat) normand sur 
le réchauffement climatique (stage universitaire),

•	 une réunion des présidents des Parcs avec Hubert Dejean 
de la Batie, vice-président de la Région Normandie, a 
également permis de rassembler présidents et directeurs en 
septembre 2023, en particulier sur une enquête conduite par 
la Région Normandie auprès des maires concernés par un 
Parc, et les suites qui lui seraient données.

En 2023, l’association des directeurs de Parcs dont la directrice 
est membre du conseil d’administration (réuni onze fois) a proposé 
deux webinaires et un séminaire d’une journée. Ce dernier a été 
coorganisé avec l’ADGCF (Association des directeurs généraux 
des communautés de France) et le CNFPT (Centre national  de 
la fonction publique territoriale) pour accompagner les directeurs 
dans leur gestion managériale confrontée aux questions 
d’éthiques et de valeurs quant au réchauffement climatique.

Les Parcs normands sont FENOménaux 
Comme chaque année, les quatre Parcs naturels régionaux 
battent pavillon commun pour participer au Festival de 

l’excellence normande (FENO), organisé par la Région 
Normandie, alternativement à Rouen et à Caen. En octobre 2023, 
c’est au Parc Expo de Rouen que des agents des quatre Parcs 
ont accueilli les visiteurs durant ces trois jours dédiés aux savoir-
faire et aux talents de la Normandie. Pour l’occasion, un tout 
nouveau stand, moderne, design et au mobilier écologique, a été 
conçu et financé par la Région Normandie. Il est mis à disposition 
de ses Parcs. 

LES PARCS EN RÉSEAU
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COLLECTIVITÉS DU SYNDICAT MIXTE 
DU PARC NATUREL RÉGIONAL 
DES BOUCLES DE LA SEINE NORMANDE

AUTRES PARTENAIRES 
FINANCIERS 

Département 
de la Seine-Maritime
Allouville-Bellefosse
Anneville-Ambourville
Anquetierville
Arelaune-en-Seine
	 • La Mailleraye-sur-Seine
	 • Saint-Nicolas-de-Bliquetuit
Auzebosc
Bardouville
Berville-sur-Seine
Bois-Himont
Canteleu (ville porte d’entrée)
Duclair
Hautot-sur-Seine
Hénouville
Heurteauville
Jumièges
La Bouille
La Cerlangue
Le Mesnil-sous-Jumièges
Le Trait
Louvetot
Maulévrier-Sainte-Gertrude
Mauny
Norville
Notre-Dame-de-Bliquetuit
Petiville
Port-Jérôme-sur-Seine
	 • Touffreville-la-Câble
	 • Triquerville
Quevillon
Rives-en-Seine
	 • Caudebec-en-Caux
	 • Saint-Wandrille-Rançon
	 • Villequier
Sahurs
Saint-Arnoult
Saint-Aubin-de-Crétot
Saint-Clair-sur-les-Monts
Saint-Gilles-de-Crétot
Saint-Martin-de-Boscherville
Saint-Maurice-d’Ételan
Saint-Nicolas-de-la-Haie
Saint-Nicolas-de-la-Taille
Saint-Paër
Saint-Pierre-de-Manneville
Saint-Vigor-d’Ymonville
Sandouville*
Tancarville
Touffreville-la-Corbeline
Vatteville-la-Rue
Yainville
Yvetot (ville porte d’entrée)
Yville-sur-Seine

*Commune associée

Département 
de l'Eure
Aizier
Barneville-sur-Seine
Berville-sur-Mer
Bouquelon
Bourg-Achard*
Bourneville-Sainte-Croix
	 • Bourneville
	 • Sainte-Croix-sur-Aizier
Caumont
Conteville
Corneville-sur-Risle
Étreville
Foulbec
Hauville
Honguemare-Guénouville
La Haye-Aubrée
La Haye-de-Routot
Le Landin
Le Perrey
	 • Fourmetot
	 • Saint-Ouen-des-Champs
	 • Saint-Thurien
Manneville-sur-Risle
Marais-Vernier
Pont-Audemer (ville porte d’entrée)
Quillebeuf-sur-Seine
Routot
Saint-Aubin-sur-Quillebeuf
Saint-Mards-de-Blacarville
Sainte-Opportune-la-Mare
Saint-Pierre-du-Val
Saint-Samson-de-la-Roque
Saint-Sulpice-de-Grimbouville
Tocqueville
Toutainville
Trouville-la-Haule
Vieux-Port

Collectivités
Région Normandie
Département de la Seine-Maritime
Département de l’Eure

Établissements Publics 
de Coopération Intercommunale
Métropole Rouen Normandie
Communauté urbaine Le Havre Seine Métropole
Communauté d'agglomération Caux vallée de Seine
Communauté de communes Yvetot Normandie
Communauté de communes Roumois-Seine
Communauté de communes Pont-Audemer val de Risle
Communauté de communes Pays de Honfleur Beuzeville

Agence de l’Eau Seine Normandie

Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et 
du logement

Europe (Feder et Feader)

Direction régionale des Affaires culturelles

Directions des services départementaux de l’Éducation 
nationale 76 et 27

Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie

Association nationale pour la recherche et la technologie

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la 
forêt de Normandie

Rectorat de l’académie de Normandie

Office Français de la biodiversité

Maison du Parc
692, rue du Petit Pont
BP 13 - 76940 Notre-Dame-de-Bliquetuit
Tél. 02 35 37 23 16

Les documents sont également téléchargeables sur le site :
www.pnr-seine-normande.com

Coordonnées :


